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Avis aux Actionnaires

Le Conseil d’administration d’Allianz Global Investors Fund (SICAV) (la « Société ») informe par la 

présente qu’un processus de mise à jour de la classification liée au Règlement (UE) 2019/2088 du 

27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 

financiers (« SFDR ») de certains compartiments a été lancé. 

Par conséquent, la classification SFDR passera de l’Article 9 à l’Article 8 du SFDR pour les compartiments 

suivants à compter du 29 décembre 2022 : 

Allianz Clean Planet 

Allianz Food Security 

Allianz Global Water 

Allianz Positive Change 

Allianz Smart Energy 

Allianz Sustainable Health Evolution 

Cette classification SFDR mise à jour n’aura aucun impact sur la stratégie d’investissement des 

compartiments susmentionnés. 

Les actionnaires qui n’approuvent pas cette mise à jour peuvent demander gratuitement le rachat ou la 

conversion de leurs actions jusqu’au 15 janvier 2023. 

Lors de son entrée en vigueur, le prospectus peut être consulté ou obtenu gratuitement auprès du siège 

social de la Société et de la Société de gestion à Francfort-sur-le-Main, ainsi qu’auprès des Agents 

d’information de la Société (tels que State Street Bank International GmbH, succursale luxembourgeoise 

ou Allianz Global Investors GmbH en République fédérale d’Allemagne) dans chaque pays où des 

compartiments de la Société sont enregistrés à des fins de distribution publique. 

Le prospectus (en anglais et français), les documents d’information clé pour l’investisseur (en français ou 
néerlandais) ainsi que les derniers rapports annuel et semestriel (en anglais et français) peuvent 
également être obtenus, sans frais, sur le site https://regulatory.allianzgi.com ainsi qu’auprès de l’agent 
en charge du service financier en Belgique (CACEIS, Avenue du Port / Havenlaan 86C b 320, B-1000 
Brussels).

Senningerberg, décembre 2022 

Sur ordre du Conseil d’administration 

Allianz Global Investors GmbH 

Ceci est une traduction du document original. En cas de divergence ou de signification ambiguë dans 

l’interprétation de cette traduction, la version originale anglaise prévaut tant qu’elle n’enfreint aucune loi 

locale de la juridiction applicable. 


